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Les objectifs :  

L’enseignement de la CPI, couplé au Master 2 administration publique, vise à fournir :  

- Un socle de cours fondamentaux permettant de passer différents concours dans le 
cadre du Master: 

- Préparation écrite des concours (dissertation, note de synthèse, note administrative) ; - 
Préparation orale des concours (préparation aux oraux devant un jury et mise en situation 
professionnelle) ; - Droit administratif ;  

- Finances publiques ;  
- Droit de la fonction publique ;  
- Commande publique/PPP ;  
- Economie/gestion/ GRH ; - Gestion de projet ; 
- e-administration 
- Langues étrangères (anglais, allemand, espagnol) ;  
- Conférences d’actualité (10-12 h, majoritairement orientées sécurité-justice). 

- Des enseignements spécifiques nécessaires à la préparation des concours sécurité-
justice, sur une base de 150 h environ, répartis sur 2 semestres (2 modules / semestre) : 

Module 1 : Appréhension du rôle de l’Etat vis-à-vis de l’ordre public et des libertés :  

- Droit pénal (20h) ; 
- Procédure pénale (15 h) ; 
- Libertés publiques, fondamentales, et droits de l’homme (20h). 

Module 2 : Entraînements pratiques propres aux épreuves des concours sécurité-justice :  

- Préparation aux tests psychotechniques et de logique (spécifiques aux concours sécurité) : (8 h) 
; - Préparation aux études de cas spécifiques des concours sécurité-justice (20h) ; -
 Préparation aux épreuves sportives des concours sécurité-justice (15 h). 

Module 3 : Renforcement de la culture administrative de la sécurité-justice  

- Culture générale de la sécurité-justice (20 h) ; 



- Politique criminelle et pénitentiaire (10h) ;  
- Aspects judiciaires européens et de la sécurité-défense (8 h). 
Module 4 : Préparation à l’immersion professionnelle et actualité  

- Coaching/entretiens (pour affiner le projet) : (3h) ; 
- Visites d’administrations locales avec un tuteur (10 h) ; 
- Conférences d’actualités sectorielles (intérieur, justice, défense) par un « professionnel 

reconnu » (10h). 

Ces enseignements spécifiques ont pour but de garantir :  
- une formation diplômante et complète permettant un taux de réussite élevé ; 
- des heures spécifiques de culture générale centrées sur les problématiques de la justice et 

de la sécurité ainsi qu’une étude approfondie des grandes politiques publiques des 
ministères de l’intérieur, de la justice 

(avec spécificité PJJ et pénitentiaire) et de la défense ; 
- une formation en termes de méthodologie des concours (note de synthèse, dissertation, 

études de cas adapté aux épreuves, tests psychotechniques et tests de logique, analyse 
des rapports des jurys, écrits et oraux blancs) ; 

- des conférences d’actualité permettant de garantir la transversalité des connaissances et 
l’analyse de l’actualité sécurité-justice (politiques criminelles, etc.) ; 

- des entretiens individuels de projet, de coaching avec accompagnement psychologique 
spécifique ; 

- des visites et des stages au sein d’un service en lien avec les domaines de la sécurité et 
de la justice 

(SPIP, gendarmerie, commissariat de police, services pénitentiaires…) ; 

Les enseignements de la CPI devraient avoir lieu principalement les jeudis et vendredis. 
 
Merci de bien noter que la classe CPI « Talents sécurité/justice » s’adresse uniquement aux 
étudiants inscrits en master 1 ou 2 au sein de l’IPAG. 
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